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II n'est point question de la guerre de course clans ce travail, et,
en effet, eile constituait im hors-d'ceuvre clans le plan d'ensemble de
Rome et Berlin, plan qui parait etre, il semble, de rappeler qu'il y a
mieux ä faire de la marine francaise epie de lui demander les steriles
lauriers d'une bataille navale ou la ruine de quelques armateurs de
Genes et de Hambourg. La these vaut la peine d'etre examinee de

pres.

Medecine et medecins mililaires de l'armee frangaise en 1888 (armee
active, reserve, armee territoriale), par le Dr A. Chassagne.

Cette brochure comprend 64 pages, pleines de vigueur et d'hu-
mour, traitaut des objets ci-apres : Histoire de la Guerre de TAutono-
mie. — Begin, Gama, Chenu, Arnould, Lereboullet. — Le Progres
militaire et la Lanterne. — L'aptitucle-omnibus; ses resultats de
favoritisme. — L'opinion de Tarmee sur le pont aux aptes. — Le
Temps et le general d'artillerie Thoumas. — Train sanitaire mi-per-
manent n° 1 de la Compagnie Mie l'Ouest. — Le directeur «Ap-
titude-Egalite » rendu ä la vie inspectorale. — Une ere nouvelle. —
Le directeur Dujardin-Beaumetz. — Inspections mödicales, ce qu'elles
sont en 1888, ce qu'elles devraient etre. — Mobilisation sanitaire du
17me corps. — Importance du röle de guerre des medecins de röserve
et de Tarmee territoriale.— Les tableaux d'avancement.— Concours
public avec classement public, donnant droit public ä Tavancement.
— 6me reorganisation de Töcole du Yal-de-Gräce.— M. Cavaignac, —
Une öcole du service de sante militaire. — L'unification cles soldes-

Signalons dans le domaine de la litterature militaire Tintöressante
etude de M. Boillot, capitaine-instructeur, annoncöe dans notre
dernier numero et intitulee: Essais de levee d'une force nationale en
Suisse de 1798 ä 1800. (Lausanne, depöt general äla librairie Rouge).
C'est un travail couronne par la Societe cles officiers, fruit de pa-
tientes recherches dans les archives de Berne, Vienne et Paris. Les

personnes qu'intöresse Tart militaire y trouveront beaucoup de
choses neuves, interessantes et instructives.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

A l'egard de TExposition universelle de 1889, ä Paris, c'est avec
plaisir que nous inserons la circulaire suivante de M. le colonel
divisionnaire Vögeli, clont on nous a demande la publication dans nos
colonnes:
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Zürich, janvier 1888.

Apres que la Haute Assemblöe födörale a eu döcidö la partieipation
officielle de la Suisse ä TExposition universelle de 1889, ä Paris, le
Haut Conseil federal m'a nomme Commissaire general ä cette
Exposition. J'accepte la täche cles plus honorables, mais aussi pleine de

responsabilitös qui resulte de cette nomination, en me souvenant de

l'appui dont j'ai joui lorsque j'etais President de TExposition nationale

suisse en 1883. J'ai la ferme confiance que, clans cette occasion
egalement, je pourrai compter sur la bienveillance des autorites et
sQr le bon vouloir de ceux qui se proposent de participer ä cette
Exposition, ou qui seront appeles ä y collaborer.

M'adressant donc aux representants de Tart, de l'industrie, des

metiers et de l'agriculture, je les invite definitivement ä prendre part
ä cette Exposition et ä m'annoncer leur partieipation. Je m'en refere

pour cela aux pieces ci-jointos, et qui sont les suivantes :

1° Formulaire de declaration de partieipation, qui doit etre ögale¬
ment rempli et envoye par les personnes qui ont döjä fait une
döclaration provisoire.

2° Arrete fedöral concernant Ia partieipation de la Suisse, etc., en
date du 23 decembre 1887.

3" Reglement gönerai de TExposition universelle de 1889, äParis.
4° Avis concernant les formalitös de peages ä remplir pour les ob¬

jets destines ä des expositions.
La division cles groupes adoptee par TExposition universelle de

Paris, en 1889, est, il est vrai, semblable ä celle des deux precedentes
Expositions de 1867 et de 1878. Mais, en revanche, Tinstallation dans
l'intörieur des bätiments sera sensiblement difförente. Les sections
nationales, en particulier, formeront un tout par elles-memes et
prendront plus d'importance pour les groupes Tf: Education et enseignement;

Materiel et procedös des arts liböraux; et pour les groupes
reunis IHM Mobilier et accessoires; IV: Tissus, vetements et
accessoires; V: Industries extractives; produits bruts et ouvres.

11 me parait, en outre, necessaire d'attirer l'attention sur deux
points. Les organes directeurs de TExposition de Paris recomman-
dent de la maniere la plus pressante aux exposants de France Tar-
rangement d'Expositions collectives, et Ton fait les plus grands efforts
dans ce but. Cette tendance devrait engager les industriels suisses
eux aussi ä organiser des Expositions collectives dans tous les groupes

oü cela est possible.
Le deuxieme de ces points est relatif ä la proclamation du principe

que Tadmission ä TExposition doit dejä etre par elle-meme une
premiere recompense. pour TExposant. II n'est pas douteux que ce principe

ne soit appliquö jusqu'ä un certain point et que par lä cette
Exposition ne soit, comparativement aux precedentes, rendue plus
brillante par le choix des objets exposes, fait avec le plus grand soin.
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11 en resulte, de prime abord, pour les exposants suisses, la necessite
de faire les plus grands efforts pour que cette Ibis, de nouveau, ils
puissent figurer, quoique clans cles proportions modestes, dignement
ä cötö de leurs voisins de Toccident.

Le Commissaire suisse ä V'Exposition universelle de 1889, ä Paris:
A. VCEGELI-BODMER.

Dans sa reunion du 25 mars, ä Zurich, la Sociötö cles carabiniers
suisses a decide qu'ä l'avenir le Tir föderal n'aurait lieu que tous les
trois ans. Le prochain tir aura lieu en 1890, probablement ä Frauenfeld.

Sont nommes au Comitö central: MM. Stiegeier (Argoviei, Vautier
(Geneve), Engster, Vonmatt (Lucerne), Steiner, Thelin (Vaud), Lotz,
Bielmann (Fribourg). Tritten, Geilinger (Zurich), et C. Schmidt, de
Berthoud. Ces deux derniers sont nouveaux.

Les comptes de la societe presentent un solde actif de fr. 1,059 85.

La fortune actuelle s'eleve au chiffre de fr. 56,573 35; eile etait de
fr. 53,674 26 en 1886.

La societe a longuement discute toutes les questions se rattachant
ä l'etude du plan de tir pour le prochain tir fedöral. Frappee du fait
que dans Ies conditions qui ont existe jusqu'ici, il n'est guere permis
qu'ä un petit nombre de tireurs de remporter cles prix, Tassemblee
a decide de fractionner les grands prix de facon ä permettre ä un
plus grand nombre de tireurs d'etre recompenses. Une sörie de
resolutions modifiant notablement l'organisation actuelle des tirs ont etö
votees. En voici les principales bases :

Distance unique : 300 metres. 2 bonnes cibles au coup profond;
visuel: 70 centimetres; carton: 50 centimetres. 2 coups sur chaque
cible. 1 bonne cible au nombre. Champ dix points; un metre de
diametre divise en 50 cercles. 3 coups. 10 °/° d'augmentation pour les
armes ä simple detente. Prix de la passe :25 fr. 1 cible militaire :

3 coups. 5 fr. 5 °/° d'augmentation pour le fusil d'ordonnance fedöral.
Dotation: Patrie: 30 %; deuxieme bonne cible au coup profond;

20 %; cible au nombre: 20 %; cible militaire: 20 %.
Primes. Pour 4 cartons 30 fr.; pour 3 cartons 20 fr.; pour 2 cartons

10 fr.
Cibles tournantes. Voir le plan du tir föderal de Geneve.
Roi du tir. Idem.

M. le chef du bureau föderal d'ötat-major, colonel Pfyffer, a adresse
röcemment la lettre suivante au president de l'Union ve'locipe'dique
de la Suisse romande pour lui indiquer Ia maniere clont on compte
employer les velocipedistes en campagne.



200 REVUE MILITAIRE SUISSE

1. Dans le rayon des cantonnements : transmission des ordres et
Communications d'un etat-major ä l'autre. 2. Dans le service de
sürete en position : transmission des ordres et rapports entre les
differentes lignes de service, depuis les grand'gardes ou soutiens
jusqu'au gros des avant-postes et au gros du corps de troupes et
vice-versu. 3. Pendant la marche : transmission des ordres et
rapports entre les differents echelons de la colonne, dela töte de Tavant-
garde jusqu'aux derniers trains. 4. Pendant le combat: transmission
des ordres et rapports depuis les ötats-majors des corps combinös
jusqu'aux services de seconde ligne ou reserves.

L'emploi des velocipedistes en campagne sera donc cles plus
importants et leur service des plus möritoires.

Le Conseil föderal a nomme :

Instrueteur de lre classe dans Tinfanterie: M. le major Zemp, ä

Lucerne, actuellement instrueteur de 2me classe.
Instrueteurs de 2me classe d'infanterie: MM. Audöoud, Alfred, ä

Geneve, capitaine ä Tötat-major general; Golay, Armand, ä Langendorf,

capitaine d'infanterie; Sacc, Alfred, ä Colombier, capitaine ä

Tötat-major general; Herrenschwand, Theodore, ä Berne, 1er lieut.
de genie; von Reding, Nazaire, ä Schwyz, 1er lieut. cTinfanterie;
Steinbach, Hermann, ä Zurich, 1er lieut. d'infanterie.

M. le major Paul Jolissaint, de Rulere, obtient sur sa demande sa
demission des fonctions d'instructeur de 2me classe.

Le Conseil federal a nomme secretaires d'etat-major (adjudants
sous-officiers) : MM. Francois Fäh, ä Bäle; Arnold Amiet, ä Soleure;
Walter Näf, ä Zurich; Frödöric Fröhlich, ä Lausanne; Charles
Kunzli, ä Zurich; Gustave Doret, ä Yvorne; Jean Diodati, ä Geneve;
Guillaume Müller, ä Zurich; Daniel Veraguth, ä Berne; Otto Saxer, ä

Bade; Adolf Infanger, ä Fluelen; Gustave Marchand, äBerne; Walter
Früh, ä Saint-Gall; Otto Witzig, ä Zurich; Conrad Dünnenberger, ä

Weinfelden; Jules Naegeli, ä Geneve; Alfred Bützberger, ä Langen-
thal; Aloys Fonjallaz, ä Cully.

Voici le texte de la loi federale concernant la Prolongation du

temps de service des officiers, du 22 mars 1888 :

Article premier. Le temps de service des officiers dure, dans Tölite,
jusqu'ä Tage de 34 ans rövolus, et, dans la landwehr, jusqu'ä Tage
de 48 ans rövolus. Le passage, soit en landwehr, soit clans le landsturm,

a lieu ä la fin de Tannöe oü ces limites d'äge sont atteintes.
Art. 2. Sont exceptös de cette prescription :

a) Les capitaines de toutes armes, lesquels n'aequierent le droit
de passer ä la landwehr qu'ä la fin de l'annee oü ils ont atteint Tage
de 38 ans;
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b) Les officiers superieurs (majors, lieutenants-colonels et
colonels), lesquels peuvent etre incorpores dans Tölite ou clans la
landwehr pendant la duree entiere du service.

Art. 3. La Confederation subvient aux frais de la premiere acquisition

et du renouvellement de Thabillement et de Tequipement des

officiers par une indemnite dont le montant est fixe par un reglement

du Conseil federal.
Art. 4. Les prescriptions de Tart. 7 de la loi sur l'impöt militaire

du 28 juin 1878 restent en vigueur.
Art. 5. Les art. 1,10 et 12 de la loi sur l'organisation militaire, du

13 novembre 1874, sont abroges, pour autant qu'ils sont en contradiction

avec les prescriptions de la presente loi.
Art. 6. Le Conseil federal est charge, conformement aux dispositions

de la loi föderale du 17 juin 1874 concernant la votation populaire

sur les lois et arrötes federaux, de publier la presente loi et de

fixer Tepoque oü eile entrera en vigueur.
Delai d'opposition : 6 juillet 1888.

France. — A la suite de Ia seance de la Chambre cles deputös du
30 mars, le president du conseil, M. Tirard, les ministres et le sous-
secretaire d'Etat des colonies ont remis leur demission entre les
mains de M. le prösident de la Republique Carnot. Un nouveau
ministere a ete constitue sous la prösidence de M. Charles Floquet,
president de la Chambre, avec MM. de Freycinet, sönateur, ä la

guerre; Goblet, depute, aux affaires etrangeres; l'amiral Krantz, ä la
marine et colonies, etc.

— On termine en ce moment, au ministere de la guerre, les
Operations de classement du concours pour la fourniture cles chaussures
de Tarmee. Plus de six cents modeles ou types differents ont etö
fournis ä Texamen de la commission.

(Moniteur de rarmee.)

— Sur la proposition du gönerai Logerot, ministre de la guerre,
et apres deliberation du conseil des ministres, M. Carnot, president
de la Republique, a signe un decret, en date du 27 mars, par lequel
le general Boulanger, commandant du 13e corps d'armee, sur l'avis
conforme du conseil d'enquöte, a ötö admis d'office ä la retraite.

— La Chambre a resolu, dans une de ses dernieres seances, une
question qui ötait posee depuis longtemps : eile a decide que le
corps du gönie serait charge desormais d'assurer le service des
ponts; en d'autres termes, les cleux rögiments de pontonniers
cessent d'exister; leurs compagnies seront reparties entre les
rögiments du genie. On a beaucoup discouru ä ce propos.

Les adversaires du projet rödigö par M. le genöral Ferron et
döfendu par M. le general Logerot, se sont rabattus, mais en vain, sur
des arguments d'ordre tres sentimental.

— La Chambre cles deputös a votö, clans sa seance du 26 mars, un
projet de loi en vertu duquel douze des bataillons de chasseurs ä

pied vont etre affectes specialement ä la döfense cles zones monta-
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gneuses de 'la"' frontiere. Ces douze bataillons sont dönommes
« chasseurs de montagne ». Ils seront habilles et equipes autrement
que les autres. Notamment, ils porteront comme coiffures un
casque, et, dans les circonstances ordinaires, un boret. Ils seront constitues

ä six compagnies au lieu de quatre. « Mais ce n'est pas tout, dit
le Spectateur. L'art. 2 du projet permet de constituer ä six compagnies

non seulement les bataillons de montagne, mais encore
successivement, par simple decision ministerielle, les autres bataillons
de chasseurs ä pied, selon les necessitös du service et les ressources
budgötaires, et Tart. 3 permet de mettre ä la tete de chaque bataillon
de chasseurs ä pied un lieutenant-colonel au lieu d'un chef de bataillon,

non seulement pour la moitie cles douze bataillons de montagne,
mais bien pour la moitie des trente bataillons de chasseurs.

» D'apres cela, on peut etre sür de voir d'ici ä quelque temps tous
nos bataillons de chasseurs composes de six compagnies au lieu de
quatre, et quinze de ces bataillons commandes chacun par un
lieutenant-colonel, au lieu d'un chef de bataillon.

» Un de nos collaborateurs Ta clit dernierement: « En France,
» reorganiser veut dire augmenter. » Une röorganisation tendant ä
des diminutions de cadres, et, par suite, de döpenses, n'aurait
aucune chance de succes.

» A notre avis, cc n'est pas douze de nos bataillons de chasseurs k
pied, mais bien les trente bataillons composant cette subdivision
d'arme, qui doivent etre normalement exerces ä la guerre de
montagne, et, clans ce but, echelonnös tout le long des parties monta-
gneuses de notre frontiere, aussi bien dans les Alpes que dans les
Pyrenees, quelques-uns meme clans les massifs montagneux de
l'intörieur de notre territoire, et cela, non pas en vue d'une defense pied
ä pied de teile ou teile fraction de la frontiere, dans une guerre plus
ou moins probable, mais bien dans le but d'initier les officiers et les
soldats de cette troupe speciale aux details dela tactique particuliere
ä employer dans la guerre de montagne. aussi bien au point de vue
offensif qu'ä celui de la defense et aussi bien ailleurs que chez nous.»

— Dorenavant les inspections generales auront lieu par les
commandants de corps d'armöe secondes par leurs subordonnes.

— M. de Freycinet, le nouveau ministre de laguerre, vient d'adres-
ser aux chefs des grands commandements la circulaire suivante,
dont les termes ne sauraient etre que louös :

Mon cher general,
Appele par la confiance du president de la Bepublique ä diriger le

ministere de la guerre, je sens tout le prix de l'honneur qui m'est
fait et je mesure l'etendue cles devoirs qui m'incombent.

En arrivant aupres de vous, je n'ai qu'une pensee : justifier Tinno-
vation accomplie en ma personne par un devouement sans bornes ä
Tarmee et un souci vigilant de ses interets les plus chers. Je n'en
connais pas de plus grand pour eile que d'etre tenue soigneusement
en dehors de la politique et des questions qui s'agitent entre les
partis.

Tant que je serai ä votre töte, Tarmee, clans tous ses rangs, sera
exclusivement Tarmee de la France, Tarmee du devoir, gardienne
des institutions republicaines et des lois.
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Je demanderai, aux divers degres de la hiörarchie, l'exemple et
l'application d'une diseipline rigoureuse, inspiree par la justice et la
sollicitude pour les införieurs. L'autorite ne cloit pas seulement etre
obeie, mais eile doit ötre aimee et respeetöe. Ges prineipes sont les
vötres; ils animeront tous ceux qui reievent de votre commandement.

Je sais combien vous apportez de patriotisme dans votre haute
mission; je compte absolument sur vous pour m'aider ä atteindre le
but qui m'a ötö assigne. De votre cötö, comptez absolument sur moi
pour soutenir vos droits et fortifier votre action. Devant les Chambres

comme devant l'opinion, ma responsabilite couvrira toujours la
votre et votre legitime autorite peut s'exercer sans preoecupation
d'aucune sorte.

Travaillons ensemble ä perfectionner chaque jour davantage notre
organisme militaire. Los efforts dejä faits nous obligent ä en faire de

nouveaux; le champ du progres s'etend ä mesure qu'on le parcourt.
Franchissons notre etape et pressons le pas. pour n'etre devances
par personne clans cette route oü toutes les nations cherchent les
conditions de leur söcuritö et de leur independance.

Recevez, mon cher general, Tassurance de ma haute consideration.

Paris, 6 avril 1888.

Allemagne. — Nous n'avons pas ä raconter ici, apres tant de
grands journaux epiotidiens et autres, les pompeuses funerailles de
l'empereur Guillaume, mais seulement ä les enregistrer. Elles ont
eu lieu ä Berlin le 16 mars öcoulö, avec un grand concours de
Tarmee et des populations malgre un froid d'environ 10 degres.
L'absence, au splendide cortege funebre, du nouvel empereur
Frederic III, du prince de Bismarck et du marechal Moltke, retenus
par la maladie, a etö la seule ombre au tableau.

Autre dure epine attachöe aux grandeurs de ce monde: le tout
puissant empereur, toujours tres souffrant du larynx, ne peut s'aecor-
der le seul remede efficace: Tair tiede des rives de la Mediterranöe.

— Un des premiers actes de Frödöric Hl a öte d'ölever le general
de Blumenthal ä la dignitö de feld-maröchal: d'apres la Gazette nationale,

il lui a fait remettre son propre bäton de marechal.
Le nouveau feld-maröchal commande le 4e corps d'armöe, ä

Magdebourg. II fut en 1866 et 1870 le chef d'etat-major du prince royal
qui commandait alors, en Boheme, Ia lle armee prussienne, en
France, la IIIe armöe allemande.

Parvenu au grade de general de division en 1873, le general de
Blumenthal se confina dans le commandement du 4e corps et parut
peu ä la cour.

— Le nouveau marechal que vient de creer Tempereur Frödöric a
öte autrefois en disgräce. Voici ä quel propos :

Pendant la guerre de 1866, une lettre du general ä sa femme fut
intereeptee par un detachement autrichien, et on eut ä Vienne la
malice de publier cette lettre intime qui contenait une censure non
seulement du genöral de Moltke, mais aussi de Tempereur actuel, le
chef immediat de M. de Blumenthal.

Le general öcrivait :
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« Jusqu'ici la campagne a ötö heureuse pour moi, puisqu'on fait
en vöritö tout ce que je demande, et ce n'est pas un non sens de ma
part de dire que c'est moi qui suis le principal directeur des Operations

militaires, tant ici (dans Tarmee du prince höreditaire) que
chez le general de Moltke; il est justement ce que j'avais pense de
lui : un homme de genie, mais sans aucune idöe de la vie pratique
et ne comprenant rien au mouvement des troupes. Je täche de voir
Moltke aussi souvent que possible; il n'est pas content quand je lui
dis que ses ordres sont inexecutables, mais il y fait toujours pröcisement

les changements que j'ai indiques. Le prince höreditaire est
bien portant et tres affable envers moi. Quelle difference entre lui et
le prince Frederic-Charles 1 mais il est bien dommage qu'il ne soit
pas ponctuel et qu'on doive Tattondre souvent pendant des heures
entieres.»

— L'empereur Fredöric III a instituö une commission qui elabo-
rera un nouveau reglement pour Tinfanterie. Voici le texte de l'ordre
ä cet effet, dato du 26 mars:

« A l'exemple de Tempereur defunt mon pere, je veux fixer
immödiatement et sans interruption mon attention sur mon armöe. Le
reglement d'exercice de Tinfanterie, qui a ete etabli par Tempereur
et roi Guillaume, et qui jusqu'aujourd'hui a ete maintenu sur ses
bases primitives, bien qu'il ait subi ä diverses reprises des modifications

par suite des circonstances, devra etre simplifie en raison des
necessitös imposees au soldat par les progres de la technique des
armes ä feu, afin de donner place ä une education individuelle plus
approfondie et ä une instruction plus homogene et plus forte concernant

le tir et la diseipline du combat. Dans cet ordre d'idöes je
considere comme appele ä disparaitre l'ordre sur trois rangs, qui est
inutile en temps de guerre et superflu en temps de paix. Je veux
donc que Ies modifications necessaires du reglement soient etablies
de teile sorte que les hommes de la reserve appeles sous les drapeaux
puissent le comprendre sans qu'il soit necessaire de leur faire une
öcole spöciale ä ce sujet.»

Par un autre ordre, Tempereur Frödöric III a autorise la
construetion de deux nouveaux forts ä Thorn, et d'un deuxieme pont sur
ia Vistule, pres de Dirschau; un chemin de fer strategique passera
sur ce pont. L'ordre a etö ögalement donne de renforcer les döfenses
de Posen.

Les entrepreneurs des travaux ont etö avises qu'ils ne devront
employer ä l'avenir que des ouvriers de nationalite allemande.

— Le programme des manceuvres d'automne, en 1888, de
Tarmöe allemande, dernier document officiel signö par Tempereur
Guillaume, vient d'etre publiö. Les manceuvres d'ensemble, dites
manoeuvres imperiales, seront executees par la garde et par le 3e

corps d'armee. Ce corps d'armöe, clont le chef est le general de
Wartensleben, a son chef-lieu ä Berlin et comprend les 5e et 6e divisions
cTinfanterie (Francfort-sur-TOcler et Brandenbourg), les 5e et 6B

brigades de cavalerie ä trois regiments chaeune. La garde et le corps
d'armöe manoeuvreront isoläment contre un ennemi figure; pendant
les quatre derniers jours, la garde manoeuvrera contre le 3e corps
d'armee. Le 4e regiment de grenadiers de la garde, qui tient garnison
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ä Coblentz et qui a pour chef Timperatrice Augusta, assistera ä ces
manoeuvres.

On formera deux divisions de cavalerie pour la circonstance; la
division de cavalerie de la garde comprendra un regiment de cuirassiers,

deux rögiments de dragons, un regiment de hussards, trois re-
ments de uhlans et cleux batteries ä cheval; le regiment des hussards
de la garde avait tout röcemment pour colonel le prince Guillaume.
La division de cavalerie du 3e corps d'armöe, qui sera sous les ordres
du genöral de Hagen, sera composöe du 6° regiment de cuirassiers,
cles 2e et 12e regiments de dragons, du 3e regiment de hussards, et
des 3e et lle uhlans.

Les autres corps d'armee auront des manoeuvres de division et de
brigade. Trois bataillons de pionniers feront un exercice de siege ä

Graudenz; ä cette occasion, des ouvrages en maconnerie qui sont
d'ancienne date et qui ont ete declasses seront demolis ä Taide des
nouveaux projectiles explosifs.

En lUsace-Lorraine ce sont les troupes de la Haute-Alsace qui ont
ete dösignöes pour executer des manceuvres de division ä partir du
25 aoüt prochain. Le theme des manceuvres est celui-ci : cleux
armöes francaises d'invasion veulent se rendre maitresses de la Haute-
Alsace, l'une arrivant de Belfort, l'autre des Vosges par la vallöe de
la Thur.

La 29c division doit soutenir le choc de ces deux armees et empöcher

leur jonction; si eile est döbordöe, eile doit battre eu retraite.
sur Mulhouse et Lutterbach, en accumulant les obstacles, afin de
prolonger la resistance et permettre aux troupes mobilisees de
TAllemagne du Sud de prendre position.

Ces manoeuvres comprennent ensuite cleux phases : empöcher la
jonction des deux armees d'invasion et döfendre les tetes de ligne
de Mulbouse-Strasboug, Mulhouse-Bäle et Mulhouse-Mulheim.

Des ä present les preparatifs de campagne sont faits.
11 est arrive notamment un certain nombre de voitures affectees

au service. des munitions. Ces voitures sont ä cleux chevaux et pro-
tegees contre les balles.

Chaque regiment en aura quatre par compagnie.
Le commandement parait devoir ötre confie au grand-duc de Bade.

Ces manceuvres se feront non loin de la frontiere francaise, sur une
longueur d'environ trente kilometres.

Autriche. — Le ministre de la guerre, comte de Bylandt-Rheydt,
a definitivement donne sa dömission. Par une lettre autographe de
Tempereur Francois-Joseph au ministre, le souverain reconnait en
termes flatteurs les eminents services rendus par le comte de By-
landt pendant les douze annees qu'il a passees ä la töte du ministere
de la guerre. C'est avec un profond regret qu'il accepte la dömission
qui.lui a öte Offerte pour des raisons de sante. L'empereur lui
confere, en recompense de ses services, la grand'croix de l'Ordre de
Saint-Stephan.

Un decret du meme jour nomme ministre de la guerre de Tempire
le gouverneur de Vienne, feld-maröchal Bauer.

Le nouveau ministre est äge de 63 ans; fils d'un capitaine, ii entra
dans Tarmee comme engage volontaire et prit une part active ä toutes

les guerres depuis quarante ans. 11 se distingua surtout ä
Custozza oü il fut nommö general de brigade sur le champ de bataille.
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C'est en 1882 qu'il fut appele au commandement du corps d'armee
de Vienne: il avait auparavant commandö ä Hermannstadt (Transylvanie).

Italie. — La campagne d'Abyssinie parait toucher ä sa fin.
Le ministere de la guerre a recu du general San-Marzano un

telegramme dato de Massouah 3 avril, quatre heures soir, annoncant que
Ia retraite cles Abyssins vers Ghinda a commence hier vers midi.

Sans pouvoir indiquer d'une facon precise le nombre des troupes
ennemies, on evalue cie 70,000 ä 80,000 hommes les masses
commandees par le Negus, et les ras Aloula, Agos, Loor, Area et Mikael,
la plupart armes de fusils se chargeant par la culasse. Les troupes
cles ras Agos et Aloula seules comptaient environ 25,000 hommes.

Le gönerai San-Marzano indique les routes suivies par Tennemi,
qui marche divise en quatre corps.

L'ordre semblait avoir ete donne d'attaquer les Italiens mardi matin,

quand subitement le Negus ordonna la retraite en ordre de toutes
les troupes concentrees dans la plaine de Sabarguma.

Les masses ennemies occupaient une ligne de front de dix
kilometres au moins. San-Marzano croit que le Negus a ötö pousse ä

rompre les negociations par crainte, de perdre son prestige s'il
demandait et concluait la paix sur les bases d'une cession de territoire.
On ignore s'il voudra reprendre ces negociations secretement.

Le Negus — ajoute le rapport officiel — s'est retire craignant un
öchec ä peu pres certain, n'espörant plus voir les Italiens renouveler

les lautes commises par les Egyptiens ä Gura, en sortant de
leurs retranchements. II y a ete force aussi par le manque d'eau et
de vivres, et ä cause de l'approche de la saison des pluies en Abys-
sinie.

— On mande de Massouah, le 4 avril:
Avant de partir, le Negus a ordonne par ödit de mettre en libertö

les prisonniers musulmans faits par ses soldats sur les tribus d'Ailet,
d'Ams et de Gumhocl.

11 est arrivö au camp italien un grand nombre de femmes et cTen-
fants dans un etat pitoyable et que Ton a secourus.

Le mouvement de retraite des Abyssins a durö 28 heures sans
interruption.

Les premieres ouvertures de paix ont ötö faites, le 20 mars, par
une lettre ecrite au Kantibai Aman par un notable de la suite du
Negus.

Le general en chef a repondu que si le Negus voulait traiter, c'est
lui qui devait envoyer un message. Celui-ci fut adresse le 26 mars
au fröre du Kantibai, mais sans proposition ecrite. Le gönerai Gene
fit la möme reponse que la premiere fois. Le 28 mars au soir, le fröre
du Kantibai revint avec un officier abyssin porteur d'une lettre du
Negus demandant la paix et rappelant son ancienne amitie avec le
roi d'Italie, deplorant en outre la conduite de Ras-Aloula, en meme
temps qu'il invoquait le traite passö avec l'amiral Hewett.

L'officier a ajoute d'autres declarations, au nom du Negus, au sujet

de la cession du territoire oecupe par ies Italiens.
Le general a repondu en communiquant les conditions du

gouvernement.

Apres le depart des envoyös, le Negus a charge, le 30 mars dans
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Tapres-midi, d'autres ofliciers d'aller häter l'envoi de la reponse de
l'Italie et demander qu'un officier ölevö recut la mission de traiter
verbalement.

Dans la nuit du 31 mars, une troisieme lettre du Negus faisait
connaitre qu'il ne pouvait accepter les conditions italiennes.

Le 2 avril, les masses ennemies, fortes de 90,000 mille hommes
environ, se retirerent.

Neucnätel. — Dans sa seance du 31 mars 1888, le Conseil d'Etat
a nommö au grade de 1er lieutenant de fusiliers le lieutenant Berger,
Jean-Louis, domiciliö ä Neuchätel.

Vaud. — Le departement militaire, a emis l'ordonnance ci-apres
sur les exercices de tir en 1888 de Tinfanterie d'ölite et de
landwehr :

Les militaires astreints aux exercices de tir en 1888 qui auront
rempli leurs obligations clans une societe de tir aux armes de guerre
conformöment aux prescriptions qui suivent sont tenus, sous leur
propre responsabilitö, de remettre eux-memes leur livret de tir en
mains de leur chef de section respectif jusqu'au 31 juillet prochain.
Ces livrets, portant les resultats du tir inscrits par les soins des
sociötös, seront transmis au commandant de l'arrondissement lc
1er aoüt. Passe la date du 31 juillet, aucun militaire ne sera admis ä

etablir la preuve qu'il a tire 30 coups clans un tir de sociötö. Cette
prescription sera rigoureusement executöe.

Aux termes de l'ordonnance du Conseil federal du 16 mars 1883/
26 fövrier 1884, les militaires ci-apres designes (pionniers exceptes)
incorporös dans les bataillons vaudois cTinfanterie cTölite et de
landwehr sont tenus de tirer en 1888 30 cartouches au moins comme
membres actifs d'une societe de tir aux armes de guerre.:

a) Elite. — Les sous-olficiers d'infanterie portant fusil des classes
d'äge de 1856 et 1857 qui ne seront pas appelös ä une öcole de
recrues ou ä une öcole de sous-officiers; les armuriers et les soldats
portant fusil des classes d'äge de 1856,1857,1858 et 1859.

b) Landwehr. — Tous les officiers de compaguie, les sous-officiers
portant fusil, les armuriers et les soldats portant fusil, des classes
d'äge de 1847 ä 1855 y compris. Les sous-officiers et soldats cles
classes de 1844,1845 et 1846 sont dispenses cles exercices de tir.

Le service supplementaire, fait en remplacement d'un cours de
repötition manque, ne dispense pas les interesses des exercices de
tir de cette annee. Par contre, les hommes des classes d'äge appelees
au service en 1888, qui manqueraientee service, ne sont pas astreints
aux exercices de tir.

Ce tir doit etre exöcutö conformöment aux prescriptions de Tart. 2
§ a de l'ordonnance precitee ainsi coneues :

Pour avoir droit au subside, chaque societaire doit tirer au moins
30 coups en series de 5 coups chaeune aux distances et contre les
cibles ci-apres :

1er exercice : 10 coups ä 300 metres, cible I (modele 1885).
2e » 10 » ä400 » »I »

3e » 10 » ä225 » » 111 »
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Le minimum de precision ä obtenir est fixe jusqu'ä nouvel ordre ä
14 points en deux series successives de 5 coups pour les distances
de 225 et de 300 metres et ä 12 points pour la distance de 400
metres.

Les militaires qui auront rempli les conditions de pröcision
exigöes recevront le subside fedöral, fixö ä 1 fr. 80 pour ceux d'entre
eux qui auront tirö au moins 30 coups et ä 3 fr. pour ceux qui en
auront tirö au moins 50.

Les exercices auront lieu avec les armes et la munition d'ordonnance.

MM. les commandants d'arrondissement et chefs de section
prendront les mesures necessaires pour assurer l'exöcution des prescriptions

qui precedent. MM. les commandants d'arrondissement remettront

au döpartement militaire pour le 20 aoüt au plus tard :

a) L'etat numerique par bataillon de fusiliers ct par compagnie de
carabiniers des hommes qui n'auront pas tire 30 coups clans un tir
de sociötö (les classes 1844,1845 et 1846 y comprises).

b) L'etat numerique par bataillon de fusiliers et par compagnie de
carabiniers cles hommes qui prendront part au cours de tir (les classes

1844,1845 et 1846 non comprises).
Les militaires qui, ä la date du 15 juillet, n'auront pas tire 30 coups

dans un tir de societe, seront appelös ä un service de trois jours
drns le courant de l'automne. Ils seront loges et nourris, mais ne
recevront pour ce service ni solde, ni indemnitö de route.

Donnö pour etre affichö dans toutes les communes et publiö clans
la Feuille des avis officiels.

Lausanne, le 14 mars 1888.
Le chef du departemenl militaire, D' Golaz.

— Le 9 avril est decede, ä Cully, le colonel föderal Charles Fon-
jallaz, commandant du 3e arrondissement.

Depuis quelques semaines, l'ötat du colonel Fonjallaz s'ötait ag-
grave au point de ne plus laisser d'espoir ä sa famille. Sous une
eeorce qui pouvait paraitre quelquefois un peu rüde, M. Fonjallaz
caehait beaucoup de cceur et de loyautö. Sa mort sera douloureuse-
ment ressentie par ses nombreux amis. Nous faisons part äla famille
de tous les regrets qu'elle nous inspire.

Ses obseques, qui ont eu lieu le 12 avril ä Cully, ont röuni, outre
les reprösentants officiels du gouvernement, cles autoritös et de
Tarmee, une foule immense et recueillie, dösireuse de manifester ses
sympathies ä la memoire du defunt.

Les cordons du poele ötaient tenus par MM. les colonels Dumur,
Bonnard, Dapples, De Loes.

Le bataillon n° 7, actuellement en cours de repetition faisait le
service.

Apres les trois salves reglementaires par la lre compagnie du dit
bataillon, M. le conseiller d'Etat Golaz a rappele en excellents termes
les ötats de services et les mörites du colonel Fonjallaz, puis la
ceremonie a ötö close par une touchante priere de M. le pasteur Augs-
bourger, aecompagnee malheureusement d'une pluie diluvienne. A
6 heures le bataillon Ruffy rentrait ä ses quartiers de la Pontaise par
une bourrasque de neige pire qu'en decembre ou janvier.
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